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Rapport du Président  
Commission Permanente du 
vendredi 8 juillet 2011 
 

 
Service instructeur N°   
Service Eau, Epuration et Equipements ruraux 
 
Service consulté 
 

 
 
 

PARTICIPATION AU PLAN DE COMMUNICATION DU SAGE ILL-NAPPE-RHIN 
 

 

Résumé : Lors de sa réunion du 23 juin 2011, le Conseil Général a voté les crédits 
nécessaires au paiement de la participation départementale au plan de 
communication mené par la Région Alsace concernant le SAGE Ill-Nappe-Rhin. Le 
rapport propose de programmer la subvention de 6124.17 € accordée à la Région 
pour cette opération. Les crédits correspondants sont inscrits au Programme 
C711 - Chapitre 65 - Nature 65732 - Fonction 70. 

 

La Région Alsace entreprend une action de communication pour renforcer l’impact du 
Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) Ill-Nappe-Rhin. 

Le Président de la Commission Locale de l’Eau du SAGE Ill-Nappe-Rhin avait saisi en juin 
2007 les deux Départements, la Région et l’Agence de l’Eau Rhin-Meuse pour la clé de 
répartition suivante du plan de communication, estimé à l’époque à 108 000 € T.T.C. 
- Agence de l’Eau : 40% 
- Région Alsace : 20% 
- Département du Bas-Rhin : 20% 
- Département du Haut-Rhin : 20% 
 
Un avis favorable a été donné par le Conseil Général, lors de sa réunion du 13 décembre 
2007 (rapport n° 2008/1-6ème/02), pour une aide de 21 600 €. 
 
Cette participation départementale prend la forme d’une subvention à la Région Alsace qui a 
accepté de prendre la maîtrise d’ouvrage de cette opération, la Commission Locale de l’Eau 
étant une structure sans budget propre. 
 
Par courrier du 21 avril 2011, la Région Alsace sollicite un paiement de 6 124,17 € au titre 
de ce soutien, ce qui correspond, au taux de 20%, appliqué à un montant de travaux 
réalisés de 30 620,85 € T.T.C. 
 
Lors de la DM1 2011, la ligne budgétaire impactée a été créditée du montant nécessaire. 
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En conséquence, afin de pouvoir honorer notre engagement antérieur, je vous propose de 
programmer définitivement cette opération et payer la subvention due à la Région Alsace. 
 
Les crédits correspondants sont inscrits au Programme C711 - Chapitre 65 - Nature 65732 - 
Fonction 70.  
 
 
 
Je vous prie de bien vouloir en délibérer.  
 
 
 
 
 
 
 

 
Charles BUTTNER 


